
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO-VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO—VECCI—IIO

N° 26/019/ENV SÉANCE DU 09 FÉVRIER 2026

OBJET: ENVIRONNEMENT

Convention de subvenîion relŒive O’ I’Iden‘rifica‘rion et IO sTe‘rilisaîion des cheTs libres

sauveges.

L‘an deux mille vingT—six, Ie neuf du mois de fevrier d i7 h 30, le Conseil Municipei de Id Commune

de PORTO-VECCI—IIO, régulièremeni convoqué le O2 février 2026 s’esf re’uni du lieu hdbifuel de ses

sednces, sous lo présidence de Monsieur Jeorn—Chrisfophe ANGELINI, Meire

Etaient présents: Jeon—Chrisfophe ANGELINI; Michel GIRASCHI; Emmanuelle GIRASCI—ll;
DumeniCO VERDONI; Jdcky AGOSTINI; Ndfhdlie APOSTOLATOS; Véronique FILIPPI; Vincenf

GAMBINI; Janine ZANNINI; Poule COLONNA CESARI; Jeenne STROMBONI; Morie—Anfoineffe
FERRACCI ; Cldire ROCCA SERRA; Nofholie CASTELLI ; Sonfind FERRACCI ; Grégory SUSINI ; Pefru

VESPERINI; Johanne GUIDICELLI; Georges MELA; Efienne CESARI; Florence VALLI; Jeon—Michel
SAULI.

Absents : MŒie—Luce SAULI ; Didier LORENZINI ; Ndthdlie MAISETTI ; Stéphane CASTELLI ; Antoine

LASTRAJOLI; Ange Poul VACCA; Mdrcu Antonu TAFANI; Joseph TAFANI; Christiorne REVEST;

Cdmille de ROCCA SERRA.

Avaient donné procuration: Morie—Luce SAULI o Notholie APOSTOLATOS; Didier LORENZINI o’

Poule COLONNA CESARI; Notholie MAISETTI a Dumenica VERDONI; Morcu Antonu TAFANI a

Grégory SUSINI.

Le quorum étont qtteint, le Conseil Municipol peut voloblement délibérer

ll d été procédé, conformément a l’orticle L. 2121—15 du Code Générol des Collectivités Territorioles

à l‘élection d’un secrétoire pris ou sein du Conseil

Monsieur Petru VESPERINI ayont obtenu Io mojorité des suffroges, o été désigné pour remplir ces

fonctions qu‘il q occeptées.
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Le MOire soumef Ou Conseil Municipc11 le repporî suiveni

Depuis 2025, le Commune O développé un por‘renoriol ovec lo Fondoîion 30 Millions d’Amis pour lo
sie’rilisoîion eT l‘identificolion des chefs libres souvoges.
Celle opération dont l'objectif étoil de contribuer o gérer el moiTriser ld proliféroTion mossive de lo populoTion
féline Toul en fovoriænl sécurilé, Tronquillilé et solubrilé publique s’esi révélée é‘ire une vériloble réussite

Afin de recontextuoliser Id mission, il convient de rappeler qu'un seul couple de chots non stérilisé peut
théoriquement engendrer une descendonce de plus de 20 OOO individus en quotre ons. De plus, comme le
reconnait l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS), la stérilisation est oujourd’hui la solution la plus efficace

pour stabiliser la population féline, au contraire de l‘euthanosie ou du déplacement des colonies de chats qui
présentent des limites évidentes. La stérilisation continue alors de jouer son rôle de filtre contre les nuisibles
tout en permettant a l’espèce de se reproduire de maniere raisonnée Elle enraye également le problème des
odeurs d’urine et des miaulements en période de reproduction.

Ainsi, dans le cadre des dispositions de l’orticle L.2ll—27 du Code Rural et de lo Péche Maritime (CRPM), le
Madre propose de conclure une convention avec la Fondation 30 Millions d‘Amis Cette convention a pour
objectif de faire procéder a la capture d'entre 140 et 200 chats, en fonction des types d’opérations pratiqués,
non identifiés, sans propriétaire ou sans détenteur, vivant en groupe dans les lieux publics de la Commune,
afin de faire procéder a leur stérilisation et a leur identification, au nom de la Fondation, conformément d
l’article L2i2—10, préaloblement a leur relécher dans ces mémes lieux

Pour rappel, la Fondation 30 Millions d’Amis s'engage a régler 50 % des frais de stérilisation et d’identification
des chats libres sauvages avec des tarifs maximums dyont été validés par nos vétérinaires.

La capture des chats libres sauvages se fera par le biais d‘associations.

Il est donc proposé au Conseil Municipal d’dutoriser le Maire a signer une renouveler la convention de

partenariat avec la fondation 30 Millions d‘Amis,

Le Conseil Municipal

Oui le rapport ci—dessus présenté par le 9ème Adjoint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2l22—24, L.22l2—l, L.22l2—2 et
L.22i3—l

Vu les articles L.2il—22 et L.2ii—27 du Code Rural et de la Péche Maritime donnant pouvoir de foire procéder a
la capture de chats non identifiés et vivant en groupe,

Vu le projet de convention de stérilisation et d’identification des chats errants ci—annexé,

Vu l‘avis favorable de la commission des Finances, de l‘Administration Générale, du Personnel et des Affaires
Maritimes du 06 février 2026,

Aprés en avoir délibéré

DÉCIDE
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ARTICLE l : d‘approuver la convention ci—annexée de subvention relative a la capture, l‘identification, et
la stérilisation des chats libres la Fondation 30 Millions d‘Amis duréesauvages avec pour une
del on.

ARTICLE 2: d’autoriser le Maire a signer la convention visée a l’article i.

ARTICLE 3 : d‘approuver l’attribution d‘une subvention de 10 000,00 € a la Fondation 30 Millions d’Amis

pour la réalisation de la campagne de stérilisation pour l’année 2026.



ARTICLE 4 ‘ Les crédits en dépenses eT en receîTes offe’renîs fer0nf l‘ObjeT des inscripTions budgétaires

nécesseires aux impuTaîions correspondenTes.

La pre’senîe proposifion mise aux voix est edopTe’e :

Ainsi fait et de’Iibe‘re‘ lesjour, mois et on que dessus.

POUR EX ' ^ IT CERTIFIE CONFORME,
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Nombre de membres en exercice 32
Nombre de membres pre’senis 22
Nombre de procurofions 4
Nombre de suffroges exprimés 26
Voies : pour

donf procurations
conire
dont procuroiions
obstenfion
donf procurations
unonimiîe‘ X



Le secréTc1ire de sebnœ

Peîru VESPERIN(
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